

2

Avis – Projet agrivoltaïque    TESA- Ancerville Enquête publique du 20 Avril 2026 au 23 Mai 2026
La consultation des documents pour le projet agrivoltaïque TESA sur la commune d’Ancerville ainsi que l’échange avec la commissaire - enquêteur m’ont communiqué des informations sur l’utilité, les avantages de ce projet. Mes préoccupations portaient sur l’impact agricole, environnemental, en particulier visuel ainsi que sur la complémentarité de l’activité des deux fermes avec une production d’énergie renouvelable.
Ce projet à l’initiative des deux propriétaires et élaboré par Total Energie m’apparait répondre aux exigences de la réglementation en vigueur au moment de l’élaboration des documents présentés pour exploiter au mieux les ressources d’énergie renouvelables et maintenir l’exploitation agricole sur le territoire de la commune. 
L’emprise du projet sur les terres agricoles des deux fermes, n’est pas négligeable. Comparativement, néanmoins, celui de Combles en Barrois est plus important. Il est d’envergure, proportionnellement à la surface du village, mais situé à l’écart hormis la parcelle sud.
 L’impact visuel est limité car le lieu choisi pour son implantation y concourt naturellement avec la présence pour la partie Nord du projet, à Ouest et à Est de deux petits massifs forestiers.  La parcelle sud à l’écart de la partie la plus importante du projet doit présenter pour les propriétaires et Total énergie une opportunité de valorisation d’un terrain. La modification du paysage avec les infrastructures nécessaires pour les contournements d’Ancerville et de Saint Dizier ainsi que le dépôt de décharge de matériaux inertes ont déjà réorienté nos habitudes visuelles...L’implantation d’une haie est prévue pour atténuer l’impact visuel.
Le projet ne donne pas d’indication sur l’implantation des transformateurs et leur intégration dans le paysage. Je m’interroge à ce propos compte tenu de l’intérêt porté par EDF si je m’en tiens à l’architecture et à l’implantation de leurs transformateurs dans le village.
L’acceptation d’un premier projet de cette ampleur et si sa pertinence économique mesurée est positive pourrait avoir un effet d’entraînement auprès d’autres propriétaires agricoles. Les orientations qui encadrent la sobriété foncière, la préservation des paysages et l’équilibre des usages agricoles projets futurs, à la lumière du SCOT du Pays Barrois révisé le 17 février 2026, et de la Charte photovoltaïque et agrivoltaïque de la Meuse, adoptée en février 2025, sont les outils de référence.
Néanmoins la préservation limitée d’un paysage actuellement non fracturé  ( pas de grillage pour raison de sécurité  autour des terrains agrivoltaïques) la préservation de conditions de travail des terres agricoles situées en voisinage qui vont être  altérées pour leurs exploitants méritent la même attention que celle d’une acceptabilité visuelle ou la compatibilité du maintien agriculture /production diversité énergie.
Je souligne en particulier, le paysage agricole d’Ancerville situé au pied du versant des Côtes de Meuse (Grotte des Sarrazins et Pichon) de même que les terres agricoles situées sur le plateau du Perthois direction Aulnois en Perthois et Rupt aux Nonnains. Les autorités préfectorale, locale et intercommunale ne doivent pas se limitaient à une comparaison juridique pour éclairer leur décision et être vigilants aux degrés d’acceptabilité de tels projets.
En ce qui me concerne, mon avis favorable est circonscrit au présent projet. Il ne saurait faire valoir acceptation d’une éventuelle multiplication d’installations similaires sur les paysages référencés plus haut.
Mon avis résumé en conclusion 
Le projet agrivoltaïque d’Ancerville apparait comme une évolution agricole raisonnée, permettant de maintenir la culture sur la majorité des terres tout en produisant une énergie renouvelable. Le maintien de la culture sur la majorité des 81 ha, l’espacement des rangs pour les engins agricoles et la présence de lisières forestières permettent une compatibilité satisfaisante entre production agricole et production d’énergie renouvelables dans les limites précisées ci-dessus.





